
PROCEDURE FOOTCLUBS  

POUR RENDRE VOS COORDONEES "DIFFUSABLES". 

Il s'avère que sur une recommandation de la CNIL, la FFF a mis tous les contacts téléphoniques des responsables 

de clubs en "non diffusables". Cela est fort gênant pour un contact rapide entre clubs. 

Il vous appartient de rendre votre numéro "diffusable". Pour cela il vous suffit d'aller dans Footclubs et de suivre la 

procédure ci-dessous. 

Cela rendra, à tous, la vie plus facile ! 

Nous demandons à ce qu'il y ait au moins un contact téléphonique par club. La prise de responsabilité entraîne 

quelques obligations. 

Merci de votre compréhension et de votre aide. 

1/ Sur Footclubs, sélectionnez dans Licences – Liste, puis cliquez sur la personne concernée : 

2/ En face des coordonnées à modifier, sélectionnez diffusables ou non diffusables et profitez-en pour les mettre à jour : 


